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Poste de refoulement
STEP

 
Zones à urbaniser

Aptitude des sols à l'assainissement non-collectif
Niveau 1 : sol apte sans restriction à l'assainissement non collectif

Epuration et infiltration en sol naturel (tranchées d'épandage ou lit

d'épandage à faible profondeur selon la place disponible)
Niveau 2 : sol favorable à l'assainissement non collectif avec quelques

contraintes du fait de la présence d'un sous-sol trop filtrant.

Nécessite un filtre à sable non drainé.
Niveau 3 : sol peu favorable à l'assainissement non collectif en raison de

la présence de stagnation d'eau.

Nécessite un filtre à sable drainé
Niveau 4 : sol défavorable à l'assainissement non collectif en raison de

l'engorgement voire de la stagnation d'eau à faible profondeur

Nécessite un tertre filtrant ou filière compacte sur dalle de lestage.

Légende


